
 Participation: Le concours  est ouvert à tous les enfants âgés de 4 à 16 ans.
Une seule participation par enfant est autorisée.
Trois catégories d’âge :

 4/ 7 ans
 8/11 ans
 12/16 ans 

Règlement:

Les œuvres doivent être au format A4 sur papier.
 Toutes les techniques graphiques sont autorisées (peinture, collage, crayon, feutres, encre...)

 Les œuvres sont à déposer à la médiathèque entre le 20/09 et le 25/10/2024 aux heures
d’ouverture. 

  Au dos de l’œuvre devront être indiqués OBLIGATOIREMENT le nom, adresse, téléphone, date
de naissance et courriel de l’artiste (ou de son représentant légal)
 Si les participants le souhaitent, ils peuvent donner un nom à leur monstre. 

Exposition : Les œuvres seront exposées à la médiathèque de Plouénan  du 25/10 au
31/11/2024. 

Vote du public : Le public pourra voter pour son « coup de cœur » dans chaque catégorie
jusqu’au 31/11/2024

Remise des prix : Une remise des prix aura lieu début décembre avec le gagnant de chaque
catégorie.

 Autorisation: Les participants  donnent l’autorisation à la commune de Plouénan:
 ￭ d’exposer leurs dessins à la médiathèque de Plouénan du 25 octobre jusqu’à fin novembre
2024.
 ￭ d’utiliser sans contrepartie financière les dessins des participants du concours sur le site
Internet de la commune de Plouénan, dans le bulletin communal, le site internet du réseau des
médiathèques de HLC ainsi que sa page facebook et celle de la médiathèque de Plouénan

CONCOURS 
« DESSINE-MOI UN MONSTRE »

Organisé par la médiathèque de Plouénan


